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ARTICLE 1-FORME 

La Société est une société par actions simplifiée (SAS) (la « Société »), régie par les lois et 
règlements en vigueur, ainsi que par les statuts (les « Statuts »). Elle ne peut faire publiquement 
appel à l'épargne. 

La Société fonctionne indifféremment avec un ou plusieurs associés. 

 
ARTICLE 2-DENOMINATION 

 
La dénomination sociale est:  

1788 L'AGENCE 
 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions 
simplifiée » ou des initiales <<< SAS » et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
ARTICLE 3-OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger 

- l'exploitation d'agence de communication globale; 

- l'exploitation, sous toutes ses formes de toute entreprise, d'évènementielle, de relations 
publiques, de conseils en communication et publicité aux entreprises ainsi que toutes opérations 
de sous-traitance et prestations de service y afférentes. 

- l'organisation et/ou l'exploitation de lieux de spectacles, la production ou la diffusion de 
spectacles". 

- plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, commerciales, 
techniques, industrielle, ou financière, mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires et susceptible d'en faciliter l'extension et le développement. 

 
 
ARTICLE 4-SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé: 

4, Rue du Cardinal Mercier à Paris 9ème (75009) 
 

Il peut être transféré en tout autre lieu en France par décision du Président, lequel est habilité 
dans ce cas à modifier les Statuts en conséquence. 






























